
no 418 ı février 2018 3

Texte : Léonard Lathion
Photos : Jean-Pierre Guillermin

L a salle du Centre sportif a 
accueilli l’AG de la société 

de chasse locale. Le Président 
Founier, pour sa dernière 
prestation à la tête des chas-
seurs nendards a fait l’histo-
rique de l’année écoulée. De 
l’organisation de journées 
Passeport Vacances, à l’ani-
mation, au travers la chorale 
des chasseurs, du Foyer Ma 
Vallée ou de la messe de St-Sé-
bastien, ainsi qu’au travers de 
journées de travail des candi-
dats chasseurs, les membres 
ont activement participé à la 
vie de la collectivité.
Jean-Michel a également rap-
pelé les chantiers réalisés 
durant ces dernières années 
(équipement des cibles élec-
troniques au stand, mise en 
place des tirs de répétitions à 
grenaille et à balles, relance 
de la chorale des chasseurs 
sous la houlette d’Alain Bor-
net, participation à l’édition 
du livre de recettes pour le 75e 
anniversaire de la Fédération 
cantonale, organisation de 
l’assemblée cantonale, etc.).
Sur l’exercice de la saison de 
chasse écoulée, le Président a 
redit, pour la énième fois, le 
devoir de réserve des chas-
seurs au travers les « réseaux 
sociaux ». L’image que l’on 
donne de notre corporation 
se doit de respecter les ten-
dances actuelles. Les chas-
seurs valaisans composent le 
un pour cent de la popula-
tion ; cette infime minorité se 
doit de s’adapter aux autres 
utilisateurs de la nature en 

évitant de choquer et provo-
quer inutilement.
L’ouvrage doit être remis sur 
le métier quotidiennement 
par chaque membre.
Au chapitre statuaire, un nou-
veau comité est en fonction, 
composé de Sylvain Marti-
gnoni à la présidence, accom-
pagné de Mélanie Bornet, 
Yvan Fournier, Nicolas Lang 
et Christian Monnet. L’assem-
blée a chaleureusement re-
mercié Jean-Michel Fournier 
pour ses années de travail au 
sein du comité.
Le service de la chasse, repré-
senté par Sébastien Roh, a 
donné les résultats détaillés 
de la saison (canton et sec-
teur Nendaz). Les objectifs de 
tirs ont été atteints sur l’en-
semble du territoire. L’accent 
doit être cependant mené 
pour maintenir la pression 
sur l’espèce cerf qui est tou-
jours en conflit avec les objec-
tifs de protection des forêts 
fixés par les forestiers.
Le chapitre « grands préda-

teurs » a été abordé, comme 
chaque année,  avec les 
chiffres officiels de la pré-
sence des loups (4-5 présents 
entre Anniviers et Hérens, 3-4 
dans le Haut Valais, 1-2 en 
rive droite du Rhône et 1 dans 
le Chablais).
Dominique Praz, membre du 
comité cantonal, a transmis 
les salutations du comité et 
annoncé les changements en 
cours (fond biotope nouvelle 
version transformé en fonds 
d’aide aux sociétés locales, 
discussion sur le maintien de 
notre Fédération au sein de 
Chasse Suisse, etc.). Il nous 
a également annoncé au 
registre « formation » que 65 
candidats se présentent aux 
examens de seconde année 
au mois de mai et que 92 sont 
inscrits pour suivre la pre-
mière année de cours dès ce 
printemps.
L’assemblée a été suivie du 
traditionnel repas qui s’est 
déroulé cette année au restau-
rant Mont Rouge.

Assemblée générale
de la Diana

Fête en l’honneur
des nonagénaires

nendaz-veysonnaz basse-nendaz

Le président Francis Dumas 

a félicité les nonagénaires.
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Jeannette Glassey, Ida Gillioz, Thérèse Glassey et Lucie Délèze

posent en compagnie des autorités communales et religieuses.
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Les quatre nonagénaires toutes souriantes accompagnées des membres de leur famille.
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RÉSULTATS CONCOURS DES TROPHÉES

Cerfs 
1 Bornet Mélanie / 2 Délèze Laurent / 3 Martignoni Feddy

Chevreuils 
1 Fournier Guillaume / 2 Rossini Sacha / 3 Fournier Frédéric

Chamois (mâles) 
1 Délèze Claude / 2 Rossini Sacha / 3 Fournier Dany

Chamois (chèvres) 
1 Lang Nicolas / 2 Cherix Christian / 3 Cherix Christian Texte : André Praz

D es professeurs et cher-
cheurs de l’Institut des 

Sciences du Sport de l’Uni-
versité de Lausanne réalisent 
actuellement une étude sur le 
thème « vieillir en altitude ».
Y a-t-il une corrélation entre 
l’altitude à laquelle nous habi-
tons et l’évolution de notre 
état de santé ? Les personnes 
qui vivent à 1 200 mètres d’al-
titude sont-elles en meilleure 
santé que celles qui vivent 
à 500 mètres ? Ou est-ce le 
contraire ? Ou n’y a-t-il aucune 
corrélation entre l’altitude du 
lieu de vie et la santé ?
Le physiologiste Grégoire Mil-
let a notamment écrit dans 
« Le Temps » du 6 novembre 
2017 : « Pour conclure, l’alti-
tude à laquelle on réside a 
donc été associée à une baisse 
de la mortalité liée à une ré-
duction des risques, en parti-
culier cardiovasculaires (isché-

mies myocardiques, maladies 
coronariennes), oncologiques, 
voire respiratoires. Par ailleurs, 
l’altitude ralentirait la sarco-
pénie (diminution de la masse 
musculaire) chez la personne 
âgée. On ne peut donc que 
recommander de profiter des 
montagnes suisses, d’y vivre 
et d’y vieillir. »
Afin de confirmer ou d’infir-
mer cette affirmation, plu-
sieurs études sont en cours. 
Mmes Laurane Dubosson et 
Lise Van den Plas effectuent 
actuellement, sous la direc-
tion du professeur Grégoire 
Millet et du maître d’ensei-
gnement et de la recherche 
Davide Malatesta, un travail 
de master en collaboration 
avec la clinique de la SUVA à 
Sion afin de tester l’équilibre 
et le cœur.
Pour ce faire, elles ont besoin 
de volontaires disposés à pas-
ser quelques tests physiques. 
Confrontées à la difficulté de 

trouver des volontaires répon-
dant aux critères – être âgé de 
60 ans et plus, et vivre à une 
altitude supérieure à 1 000 
mètres depuis plus de 20 ans – 
elles ont contacté les Trotteurs 
de la Printze. Une rencontre 
a été organisée au foyer de la 
halle polyvalente de Haute 
Nendaz le jeudi 8 février 2018. 
Un nombre suffisant de vo-
lontaires (15) âgés de plus de 
60 ans et vivant depuis plus de 
20 ans à plus de 1 000 mètres 
d’altitude a été trouvé lors de 
cette rencontre. Merci aux 
dévoué(e)s trotteurs (euses).

Vieillir en altitude

groupe de marche

À LOUER À APROZ

Appartement
3 pièces ½

(Route de la Printse 10
 à 1 minute de l’école)
100 m2 avec balcon,

totalement rénové en 2018,
disponible dès mai 2018

1’350.– (+ 200.– charges)

079 575 76 46

Dominique et Jean-Pierre Fournier - 1997 Haute-Nendaz
Tél. 027 288 23 19 - 079 651 20 68 - www.inter-agence.ch - info@inter-agence.ch

Vous avez un objet à vendre ou à louer ?
Nous avons l’acheteur ou le loueur.

À VENDRE À SORNARD
Immeuble en construction, plus que 5 appartements de 2 pièces ½, 77 m2 + balcons

à 5 pièces ½, 140 m2 + balcons, de très bon standing, dès Fr. 395 000.–. 
Matériaux au choix de l’acheteur. Livraison : printemps 2017

1997 Haute-Nendaz Agence immobilière patentée
FRANCIS DUMAS
Route du Manège 63

1950 Sion 

Tél. 027 203 51 41

Fax 027 203 17 93

E-mail : info@cap3d.ch

CAP 3D SA - ECHAFAUDAGES

www.pompes-funebres-associees.ch - info@pompes-funebres-associees.ch

Service funèbre
Prévoyance obsèques
Nendaz-régions

Permanence
027 203 44 00

Grand
Champsec 12
1950 Sion

Direction : Virginie Barras-Schelker

Georgy Praz 079 607 53 31
Pierre-Marie Praz 076 407 52 59

GFGF FISCALITÉ
COMPTABILITÉ

Gilles Fournier
Conseiller fiscal

Avenue de la Gare 25 - Case postale 100 - 1957 Ardon
Tél. 027 306 64 22 - Fax 027 306 64 23 - fourniergc@bluewin.ch

CLERC
F E R B L A N T E R I E  -  S A N I T A I R E  -  É T A N C H É I T É  

Nicolas Clerc
-

Rue du Rhône 30 - 1994 Aproz

079 406 29 42
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